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Anciens combattants et victimes de guerre
Question écrite n° 39041

Texte de la question

M. Jean Diebold appelle l'attention de M. le ministre delegue aux anciens combattants et victimes de guerre sur
certaines difficultes d'application de l'article 79 de la loi de finances pour 1995 creant une allocation de
preparation a la retraite (APR) pour les anciens combattants d'Afrique du Nord. En effet, pour beneficier de cette
allocation de preparation a la retraite (APR), il faut, au moment de la demande, etre salarie ou etre inscrit
comme demandeur d'emploi. Or, en pratique, certains anciens combattants d'AFN ne peuvent beneficier de
l'APR, car ils ont, avant l'age de cinquante-cinq ans, ete radies des listes des ASSEDIC et ne peuvent, au
surplus, ni beneficier d'une attribution de points gratuits, ni meme etre autorise au rachat des points. Cette
situation est d'autant plus paradoxale que ces personnes doivent faire face a de tres graves difficultes
financieres. En consequence, il lui demande quelles mesures il entend prendre pour remedier a ce probleme.

Texte de la réponse

En application des articles 125, de la loi de finances pour 1992, 79 de la loi de finances pour 1995, et de l'arrete
du 19 janvier 1995, les titulaires de la carte du combattant ou du titre de reconnaissance de la Nation dont
l'attribution releve de la participation aux operations effectuees du 1er janvier 1952 au 2 juillet 1962 en Afrique
du Nord, ages d'au moins cinquante-cinq ans et de soixante-quatre ans au plus au moment de la demande,
disposant de ressources mensuelles inferieures a 4 500 francs et n'etant pas encore retraites sont en droit
d'obtenir, tout d'abord, l'allocation differentielle puis, apres six mois de sa perception, sur leur demande,
l'allocation de preparation a la retraite, a condition d'etre en situation de chomage de longe duree. Il est bien
evident que la notion de chomage de longue duree cesse, notamment, des lors qu'une radiation a ete effectuee
par les ASSEDIC pour refus d'emploi. Toutefois, et dans l'esprit meme de l'institution du Fonds de solidarite, les
interesses qui n'ont pu justifier d'une situation de chomage de longue duree alors qu'ils n'ont pas d'emploi de
fait, et que les difficultes qu'ils connaissent sont independantes de leur volonte, peuvent soumettre leur
reclamation a la commission d'expertise instituee par arrete du 3 aout 1995 devant les directions
interdepartementales des anciens combattants et victimes de guerre ou bien devant le ministre lui-meme.
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